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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 19 DECEMBRE 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le mercredi dix neuf décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. ALPHONSE, pouvoir à M. VAN DER HAEGEN

M. DELETRE, pouvoir à M. BOCQUET

Mme COFFIGNIEZ, pouvoir à M. BABAUT

Mme VALEMBERT, pouvoir à M. CACHY

Mme NERVET, pouvoir à M. DELEU

M. PETIT, pouvoir à M. LAVALARD

M. MISERAY, pouvoir à M. GRAF

M. COLLET, pouvoir à Mme RENARD

M. FOURNET, pouvoir à M. SAVOIE

M. DARRAS, pouvoir à M. GERARD

M. SALMON, pouvoir à Mme NOURTIER

M. GERAUT, pouvoir à M. LEVEQUE

M. SIMON, pouvoir à M. POL

M. RONDOT, pouvoir à M. LELIEUR

M. MANTEN, pouvoir à M. MARCILLE 


	

	

	Excusés : MM BOULANGER, DEVAUX, DEBROY, BOITTE, LAMBERT, BRICHE, GREVIN, FORTIN, MARTIN, D’HALLUIN.



La séance est ouverte à 19h. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.
Monsieur DEBEUGNY  est désigné secrétaire de séance.
1. Communication du Président
Monsieur le Président souhaite apporter les précisions suivantes concernant les remarques formulées par Mme Demaison, Conseillère Générale, sur la réalisation de la ZAC du Val de Somme :
« Sur le contexte socio-économique :

Les terrains disponibles aujourd’hui se font très rares. La preuve en est que toutes les parcelles de la ZAC des Bornes du Temps (35 hectares) à l’Ouest d’Amiens sont d’ores et déjà vendues alors que la commercialisation a débuté au mois de juillet dernier. Cela démontre bien les besoins des entreprises et leur réactivité face à un foncier enfin disponible près d’Amiens.

Sur l’existence des ZAC à proximité :

- Le Pôle Jules Verne :

La première tranche de la ZAC Jules Verne, à savoir plus de 60 hectares, est d’ores et déjà vendue et les travaux d’implantation débuteront l’année prochaine. Sur les 50 hectares restant à acquérir, le contentieux avec certains propriétaires est toujours en cours depuis déjà 8 ans. Les parcelles concernées ne pourront pas accueillir des grandes entreprises car les terrains sont situés dans un espace à l’intérieur de la rocade, donc dans la ville et non sur l’extérieur.

- La ZAC Haute Picardie 
Les procédures et les acquisitions ne sont pas achevées et cette ZAC souffrira très certainement d’un bassin d’emploi extrêmement faible.

Dans l’attente, devons-nous rester sans agir ?

Notre Communauté de Communes va maîtriser au mois de février 2008 quasiment 75% de la future ZAC du Val de Somme, les documents d’urbanisme seront opérationnels et les travaux pourront démarrer dès l’année prochaine.

De plus, nous travaillons en partenariat avec les acteurs économiques locaux et nationaux pour offrir une zone correspondant aux différents besoins, à savoir des grandes et des petites parcelles à l’accession et des bâtiments à la location.

Depuis plus de 3 ans, notre schéma de développement de la ZAC, correspondant aux besoins réels du marché, est en cours d’élaboration. L’ensemble du programme a été préparé dans le cadre de comités de pilotage et chaque étape de la ZAC a été discutée et présentée aux élus de la Communauté de Communes, notamment le périmètre. Les financements ont été obtenus et validés.

Est-ce maintenant que vous devez réagir, alors que l’ensemble des interrogations que vous avez soulevées lors du Conseil ont fait l’objet de présentations et de discussions antérieures ?

Depuis le commencement du projet ZAC, nous avons élaboré une ZAC qualitative offrant une mixité en terme d’implantation d’entreprises. C’est d’ailleurs à l’issue des concertations que le périmètre de la ZAC a été réduit de moitié par rapport aux études originelles.

Le fait est que les communes de notre canton accueillent de plus en plus d’habitants, il faut donc leur permettre de travailler sur place ou à proximité de leur habitation.

C’est aujourd’hui que nous devons agir pour implanter des entreprises sur notre territoire et éviter ainsi que nos communes deviennent des « dortoirs ».

Pour la gestion des enveloppes Territoriale et FRAPP : 

Si le projet de la ZAC n’avait pas été éligible au titre des zones prioritaires, les enveloppes « Territoriale » et « FRAPP » auraient été diminuées ce qui aurait entraîné la suppression de projets communaux et intercommunaux.

Ce choix a donc été profitable à l’ensemble des communes. »
2. Finances – Emprunt 2008 – ZAC Val de Somme
Monsieur le Président indique que pour mener à bien le projet de réalisation de la ZAC du Val de Somme, il y a lieu d’acquérir le foncier selon le compromis établi avec M. DELPORTE sur près de 60 ha. L’acquisition sera effective le 28 février 2008 pour un montant global de 4 500 000 €uros.

Le projet de la ZAC qui s’établit sur la période de 2008 à 2021 est géré selon le mode de la concession confiée à la CCI d’Amiens (délibération de juillet 2007).

Les financements de la Région et du Département sont réalisés sous forme de convention.

Au titre de l’Etat, la DDR est en cours d’examen, le dossier sera déposé en avril 2008.

La charge nette pour la Communauté de Communes est fixée à 7 340 000 €uros pour un montant global prévisionnel de 24 999 000 €uros environ.

Un emprunt maximal de 4 000 000 euros est sollicité pour l’exercice budgétaire 2008, possibilité d’évolution à la baisse selon les ventes de terrains d’ici février 2008 et le versement des subventions de la Région et du Département d’ici cette date également.

Les organismes bancaires suivants ont été sollicités : Dexia CLF, Caisse d’Epargne, Crédit Agricole.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 21 novembre et 4 décembre 2007.

Le procès verbal de la Commission d’appel d’offres a été  joint en annexe de la note de synthèse.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à solliciter l’emprunt à une hauteur maximale de 4 000 000 €uros et à signer les pièces qui s’y rapportent avec l’organisme bancaire proposé par la Commission d’appel d’offres : le Crédit Agricole.

3. Développement économique – ZAC Val de Somme - Réalisation
Monsieur LELIEUR, Président de la Commission économique, rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 14 décembre 2005 pour mettre en œuvre une opération d’aménagement d’environ 80 ha sur le territoire des communes de Villers-Bretonneux et Marcelcave sous forme de ZAC (Zone d’Aménagement Concertée).

Ce nouveau parc d’activités à vocation industrielle, artisanale, commerciale, tertiaire et logistique répondra aux principes d’aménagement suivants :

· répondre aux demandes du foncier non satisfaites

· accueillir de nouvelles entreprises

· créer de nouveaux emplois

· harmoniser les constructions et favoriser l’intégration de la ZI actuelle

Le dossier de création de la ZAC a été adopté par le Conseil de Communauté le 29 mars 2007.

Le dossier de DUP a été adopté le 20 novembre 2007 par le Conseil de Communauté.

Le  Conseil de Communauté :

vu le dossier de création de ZAC

vu la délibération du 29 mars 2007

vu la délibération du 20 novembre 2007

· donne son accord pour la réalisation de la ZAC du Val de Somme ;

· autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

4. Médiathèque Intercommunale – Contrôle technique, de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs et d’ordonnancement, pilotage et coordination - Consultation
Le Conseil de Communauté a délibéré le 20 novembre dernier sur le choix du maître d’œuvre de la médiathèque intercommunale. 
Dans le cadre de l’opération de construction de la médiathèque, le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à lancer une consultation relative aux missions de : 

· Contrôle Technique, (estimation de la mission : 14 060 € HT)

· Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (estimation de la mission : 9 000 € HT)

· Ordonnancement, Pilotage et Coordination (estimation de la mission 29 600 € HT).

5. Pays du Grand Amiénois – Désignation des délégués
M. le Président rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 26 juin 2007 pour adhérer au Syndicat Mixte du Pays du Grand Amiénois.

Conformément aux dispositions statutaires de ce dernier, qui prévoient un délégué par tranche entamée de 5 000 habitants, notre communauté de communes sera représentée par 5 délégués dont 2 ont déjà été désignés : Messieurs BABAUT et MARCILLE.
Dans le même temps, en cohérence avec l’évolution des institutions, l’Agence de développement et d’urbanisme a modifié ses statuts, lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 décembre 2007, afin notamment d’intégrer la disparition des syndicats mixtes du Pays de Somme Sud-Ouest et des Vals d’Authie, Nièvre et Somme. Chaque communauté de communes y sera dorénavant représentée à titre individuel. Il convient donc également que nous désignions nos 3 représentants au sein du conseil d’administration de l’Aduga.
Mme LOJTEK, Messieurs CHEVIN et DEBLANGIE sont candidats.

A l’unanimité le Conseil de Communauté désigne donc en complément :

Messieurs CHEVIN et DEBLANGIE  pour siéger au comité du syndicat mixte du grand amiénois  
Mme LOJTEK pour siéger au conseil d’administration de l’ADUGA.

6. Schéma directeur d’assainissement – Dossier de mis à enquête publique de zonage d’assainissement
Monsieur GRAF, Président de la Commission assainissement, est appelé à délibérer sur le choix du bureau d’études qui doit établir le schéma directeur d’assainissement et la réalisation du dossier de mise à enquête publique de zonage d’assainissement des 32 communes de la Communauté de Communes.
La consultation s’est effectuée par courrier auprès de 5 Bureaux d’études :

· Amodiag

· G2c environnement

· Sogeti

· Sanep

· Safege

Deux bureaux d’études ont présenté une offre : Amodiag et G2C Environnement.

Le Bureau d’études Safege a présenté une lettre d’excuses.

Les 2 offres sont recevables au niveau technique et délais.

L’offre présentée par Amodiag ‘élève à 52 150 € HT

L’offre présentée par G2C Environnement s’élève à 56 394 € HT
A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient l’offre du Bureau d’études Amodiag.
La séance est levée à 19h30.

Monsieur le Président remercie les participants et souhaite à tous bonheur, prospérité et surtout bonne santé pour l’année 2008.









Le Président,










A. BABAUT
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